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 À l’adhésion, ce document complète le bulletin d’adhésion signé le ...../......./.................

le profil déjà en place (Dans ce cas, joindre obligatoirement ce bulletin et veiller à ce que l’épargne constituée sur le contrat soit au moins égale à  5000 €).

TITULAIRE 

  Mme   M   Nom : ......................................................................................Prénom : ...............................................................................................................

Date et lieu de naissance : ….... /….... /……….......... à ................................................................................................................................................................

MANDATAIRE :

Nom de l’intermédiaire d’assurance : meilleurtaux Placement N° ORIAS : 07 031 613. 
Adresse : 95 rue d'Amsterdam  75008  Paris.
Représenté par Monsieur  Patrick THIBERGE en qualité de courtier

(Ci-après dénommé : « le mandataire »)

Il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE 
Le terme Gestionnaire ci-après  désigne  APIC I L   Epargne Retraite  : Société 
anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de  2 5021 455, 50 €  
Fonds de Retraite Professionnelle Supplémentaire régi parl e Code des 
assurances - RCS LYON 338 746 464.  Siège Social:   51 boulevard Marius Vivier 
Merle 69003 Lyon.
Par le présent mandat d’arbitrage (ci-après désigné : « mandat »),l e titulaire 
confie au mandataire, le soin d’effectuer en son nom et pour son compte la 
sélection et/oul ’arbitrage des supports éligibles au mode Gestion déléguée 
Meilleurtaux Placement du contrat,l e tout dansl es termes et conditions définis ci-
après.

ART. 1 - OBJET DU MANDAT D’ARBITRAGE
Le titulaire donne mandat au mandataire, qui l’accepte, d’effectuer, en son 
nom et pour son compte directement auprès du Gestionnaire, les Opérations 
suivantes (ci-après désignées « les opérations ») :–
 Répartition du versement initial et/ou des versements complémentaires selon

l’orientation retenue ci-dessous en adéquation avec le profil du client :
  Jeunesse : 
L’objectif consiste à viser une croissance dynamique du capital avec une 
exposition relativement importante aux fluctuations des marchés financiers. 
L’exposition aux marchés actions et immobiliers est majoritaire (OPC actions, 
unités de compte immobilières) au sein d’une allocation diversifiée. L’orientation 
de gestion de ce mandat axée sur une recherche de plus-value à long terme, 
implique une exposition à des pertes importantes. L’horizon de placement 
conseillé est de 10 ans minimum. Cet objectif de gestion présente un risque de 
perte en capital élevé.
Le niveau de risque de cette orientation de gestion (indicateur SRRI) est de 5 
maximum sur une échelle allant de 1 à 7.

 Promesse :  
L’objectif consiste à valoriser le capital sur le moyen terme avec une exposition 
moyenne aux fluctuations des marchés financiers. L’investissement est 
largement diversifié afin de permettre une exposition équilibrée entre les 
marchés actions, immobiliers et de taux (OPC actions, unités de compte 
immobilières, fonds en euros).
L’orientation de gestion de ce mandat, axée sur la valorisation de l’épargne, 
implique une possibilité de perte en capital. L’horizon de placement conseillé 
est de 8 ans minimum. Cet objectif de gestion présente un risque de perte en 
capital modéré.

Conseiller :
..…………………………………………

Code / sous-code :
…………………………………………..

Document à retourner à : 
placement@meilleurtaux.com

Meilleurtaux PER

Mandat d'Arbitrage - Gestion Déléguée Meilleurtaux Placement 06-2024

ENTRE LES SOUSSIGNÉS

ET

(Ci-après dénommé : « le Contrat »)

  (Ci-après dénommées conjointement : « les parties »)

Le niveau de risque de cette orientation de gestion (indicateur SRRI) est de 4 
maximum sur une échelle allant de 1 à 7.

  Sagesse : 
L’objectif consiste à protéger et valoriser régulièrement le capital avec une 
exposition faible aux fluctuations des marchés financiers. L’investissement 
est effectué majoritairement sur les marchés immobiliers et de taux (unités de 
compte immobilières, fonds en euros). L’orientation de gestion de ce mandat, 
bien qu’axée sur la recherche de prudence, n’implique pas pour autant la garantie du 
capital investi. L’horizon de placement conseillé est de 5 ans minimum. Cet 
objectif de gestion présente un risque de perte en capital faible.
Le niveau de risque de cette orientation de gestion (indicateur SRRI) est de 3 
maximum sur une échelle allant de 1 à 7.

– Arbitrages entre les supports libellés en unités de compte et/ou en euros.
Les Parties conviennent que le mandataire fera signer au Titulaire tout avenant
éventuellement exigé dans le cas d’une souscription à une unité de compte
l’exigeant (SCPI, SCI, produit structuré, ETF…).
Le titulaire est informé, que dans le cadre de la Gestion Déléguée Meilleurtaux 
Placementles options d’arbitrages programmés ne sont pas éligibles au contrat.

ART. 2 - PRISE D’EFFET DU MANDAT D’ARBITRAGE ET 
OPPOSABILITÉ AU GESTIONNAIRE

Le mandat prend effet dès sa signature par les parties par dérogation à l’article 8 
des Conditions Générales concernant les arbitrages. 
Le mandataire notifiera dans les meilleurs délais le mandat au Gestionnaire. Le 
mandat ne sera opposable au Gestionnaire qu’à compter de la saisie du mandat 
dans les 10 jours ouvrés suivants la réception du document par le Gestionnaire. 

ART.3 - EFFETS DU MANDAT POUR LE TITULAIRE
À compter de la signature du mandat et pendant toute sa durée, le titulaire 
s’interdit , de procéder de sa propre initiative aux opérations de répartition du 
capital constitué, de mise en place des options de gestion automatique et 
d’interférer auprès du mandataire au titre de la sélection et des arbitrages entre 
les supports éligibles au mode Gestion déléguée Meilleurtaux Placement du 
contrat.

 En  cours  de  vie  du  contrat, ce  bulletin  permet  d'opter  pour  la  Gestion  déléguée  Meilleurtaux Placement        du  contrat  n°..................................   ou  de  modifier
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ART. 8 - DURÉE - RÉVOCATION - RÉSILIATION
Le présent mandat est conclu pour la durée du Contrat.
Le titulaire pourra mettre fin au présent mandat par la signature d’un bulletin 
de changement de mode de gestion ou par Lettre Recommandée avec Avis 
de Réception adressée au mandataire.
La révocation sera réputée opposable au mandataire :

- soit en raison de la présence de sa signature sur le bulletin de 
changement de mode de gestion, 
- soit en raison de la mise à disposition dudit bulletin par le mandataire 
dans le parcours digitalisé, 
- soit par la réception par ce dernier de la Lettre Recommandée avec 

Avis de Réception dont copie sera adressée à l’Assureur.
Le mandataire ne pourra plus effectuer d’opérations suite à la révocation du 
mandat.
Par ailleurs, la nomination par le  titulaire  d’un  nouveau courtier, agréé  par 
l'assureur, en remplacement du courtier  désigné par  le  présent mandat, entraîne 
révocation du mandat en cours à la date de réception par l’assureur du nouveau 
mandat.
La  révocation du mandat d’arbitrage sera sans effet sur le Contrat qui poursuivra 
son cours.
En cas  de décès du titulaire, le mandat sera automatiquement résilié.  Le 
mandataire ne pourra plus initier d’arbitrages, à partir du moment où le décès du 
titulaire lui aura été notifié. Toutefois l’ensemble des instructions, formulées 
antérieurement à  la  notification du décès  et non exécutées à cette date, seront 
réalisées.

ART. 9 - ÉLECTION DE DOMICILE - NOTIFICATION
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leurs 
domiciles ou sièges sociaux respectifs. 

ART. 10 - DROIT APPLICABLE
Les parties conviennent que la loi applicable au présent mandat est la loi française. 
Tout litige né de la conclusion, de l’exécution ou de l’interprétation du présent 
mandat sera de la compétence des juridictions françaises. Le Gestionnaire et le 
titulaire conviennent que le français est la langue utilisée entre les parties pendant 
toute la durée du mandat.

ART. 4 - OBLIGATIONS - RESPONSABILITÉS 
L’exécution du présent mandat devra être effectuée par le mandataire, et 
uniquement par lui, sans qu’il ait la possibilité de substituer un tiers. A cet effet, il 
s’engage à préserver la confidentialité du mot de passe qui lui sera fourni pour 
effectuer les opérations d’arbitrages et s’engage à saisir lui-même sur le site 
Internet.
Les arbitrages effectués par le mandataire seront réalisés dans le respect :

– des dispositions légales et réglementaires applicables aux contrats d’assurance,
et notamment des articles R.131-1, R.332-2 et suivants du code des assurances ;
– des limites et orientations fixées par le titulaire ;
– du profil d’investisseur du titulaire. 
Agissant dans le cadre d’une obligation de moyens, l’engagement du mandataire 
porte sur le respect de l’intérêt du titulaire et des termes du présent mandat. Le 
titulaire dégage le Gestionnaire de toutes responsabilités en cas de mauvaise 
exécution des opérations à la suite d’une défaillance du mandataire dans leur
réalisation. Le Gestionnaire étant étranger à la relation contractuelle entre les
parties, le titulaire ne peut donc pas rechercher sa responsabilité dans ce cadre.

ART. 5 - FRAIS
La signature du mandat permet la mise en place du mode de Gestion déléguée 
Meilleurtaux Placement sans frais additionnels. Les frais de gestion sur fonds € et 
unités de comptes sont décrits en annexe des Conditions Générales valant notice 
d'information. Les arbitrages réalisés par le mandataire ne donnent pas lieu à la 
perception de frais.

ART. 6 - INFORMATIONS
Le mandataire reconnaît disposer de l’ensemble des informations contractuelles 
afférentes au Contrat et de ses annexes relatives aux supports libellés en unités de 
compte et/ou aux supports libellés en euros, éligibles au titre de la Gestion 
déléguée Meilleurtaux Placement du Contrat.
Le   titulaire  reconnaît     avoir  à  sa   disposition    les  documents    d’informations    clés    pour 
l’investisseur (ou notes détaillées) des supports en unités de compte du contrat, 
disponibles auprès du mandataire, ainsi que sur le site www.amf-france.org.
À l’issue  de   chaque  opération  effectuée  par  le mandataire dans   le cadre    du présent 
mandat, le titulaire sera immédiatement informé par courriel des changements de 
support effectués par le mandataire, dès la validation de l’opération sur le site. Par la 
suite, le Gestionnaire adressera au titulaire un avenant de confirmation.

       ART. 7 - AGRÉMENT PRÉALABLE DU MANDATAIRE 
Dans le cadre du présent mandat (découlant du choix d’un mode de Gestion 
déléguée Meilleurtaux Placement ), le titulaire ne peut mandater que son courtier 
dûment agréé au préalable par l'assureur.

Le titulaire atteste :

-

DÉCLARATIONS ET SIGNATURES

Fait à........................................................................le....... /....... /............ en 3 exemplaires dont un pour le Gestionnaire

Le mandataire
Signature précédée de la mention manuscrite « 
Bon pour acceptation du mandat »

Le titulaire
Signature précédée de la mention manuscrite  
« Bon pour mandat »

APICIL Epargne Retraite : Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 25 021 455, 50 € Fonds de Retraite Professionnelle Supplémentaire régi par le Code 
des assurances - RCS LYON 338 746 464.Siège Social :  51 Boulevard  Marius Vivier Merle 69003 Lyon. Société soumise au contrôle de l’Autorité Prudentiel et de Résolution 
(ACPR) (4 Place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 9). 

Meilleurtaux Placement : Société par Actions Simplifiée au capital de 100 000 €, RCS de Paris 494 162 233, enregistrée à l'ORIAS sous le n°07 031 613, en qualité de 
courtier en assurance, Conseil en Investissements Financiers (CIF) adhérent à la Chambre Nationale des Conseils-Experts Financiers (CNCEF Patrimoine) sous le n° D011939, 
courtier en opérations de banque et en services de paiement. Siège social : 95 rue d’Amsterdam 75008 Paris Tél : 01 47 20 33 00. Courriel : placement@meilleurtaux.com. Site 
internet : placement.meilleurtaux.com. Société sous le contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution – 4 place de Budapest – 75009 PARIS Cedex 09, et de 
l’Autorité des Marchés Financiers – 17 place de la bourse – 75082 PARIS Cedex 02.

06-2024   ER21/FCR02243

-avoir pris connaissance des frais et des modalités de fonctionnement du mode Gestion déléguée  Meilleurtaux  Placement, conformément aux conditions générales ou à l’avenant de mise en place 
du mode de Gestion déléguée    Meilleurtaux Placement
-avoir à sa disposition les documents d’informations clés pour l’investisseur (ou notes détaillées) des supports du contrat, disponibles auprès du mandataire, ainsi que sur le site www.amf-

france.org,
-avoir pleinement connaissance du caractère aléatoire des marchés d’instruments financiers et de l’étendue des risques qui en découlent,
-  avoir conscience que les montants investis sur les supports en unités de compte ne sont pas garantis. Le Gestionnaire ne s’engage que sur le nombre d’unités de compte mais pas sur 

leur valeur. La valeur de ces unités de compte, qui reflète la valeur d’actifs sous-jacents, n’est pas garantie mais est sujette à des fluctuations à la hausse ou à la baisse, dépendant en 
particulier de l’évolution des marchés financiers. Les informations recueillies sur ce document sont enregistrées dans un fichier informatisé par APICIL Epargne Retraite pour la gestion du 
contrat. La basel égale du traitement est l’exécution du contrat.
Les informations recueillies dans le présent mandat sont nécessaires à APICIL Epargne Retraite en tant que responsable de traitement pour permettre la réalisation d’opérations
bancaires. La base légale du traitement est l’exécution du contrat ou de mesures précontractuelles. Ces informations auront également pour finalité la lutte contre le blanchiment des
capitaux et le financement du terrorisme ainsi que le respect des obligations légales, réglementaires et administratives. Ces informations pourront enfin être utilisées pour
permettre la lutte contre la fraude, ces traitements ayant pour base juridique l’intérêt légitime. Ces données doivent obligatoirement être fournies pour permettre le traitement du
dossier du contractant. Ces informations sont susceptibles d’être transmises pour les besoins de la gestion du contrat à des tiers, notamment les intermédiaires d’assurance
pour satisfaire à des obligations réglementaires. Les données sont conservées pour une durée de 30 ans à compter de l’échéance du contrat, à laquelle s’ajoutent les règles de
prescription applicables. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos
données. Vous pouvez également retirer votre consentement, vous opposer au traitement de vos données, exercer votre droit à la portabilité ou définir des directives post
mortem. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données en écrivant à
dpo@apicil.com ou à l’adresse : Groupe APICIL, Délégué à la protection des données (DPO), 51 Boulevard  Marius Vivier Merle 69003 Lyon.Si vous estimez que vos droits ne sont
pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL.Plus de détails sur www.apicil.com/protection-des-donnees-personnelles.
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